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accès aux soins
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Texte de la question

Mme Valérie Boyer attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la création d'un
dispositif de mesure de délais d'attente. Le ministère de la santé a lancé récemment des études pour la mesure
des délais d'attente dans l'accès aux soins. Les préoccupations des Français en matière de santé peuvent se
résumer à deux priorités : le reste à charge et les délais d'attente. Il s'attèle à cette problématique cruciale pour
les citoyens avec, en parallèle, l'engagement d'un accès aux urgences pour tous en moins de trente minutes.
Cette première étude a vocation à définir le périmètre du dispositif statistique relatif à la mesure des délais
d'attente. Elle l'interroge sur la possibilité de prendre en compte dans cette étude la notion d'accès aux soins de
manière transversale en incluant l'accompagnement et la prise en charge des personnes âgées, des personnes
handicapées, des enfants, des personnes en situation d'exclusion par les établissements et services sociaux et
médico-sociaux. Par ailleurs, elle souhaiterait savoir quand cette étude sera mise en œuvre.
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